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MAEC Disponibles Territoire RIVAGE Salses Leucate 
Site Natura 2000 « complexe lagunaire de Salses-Leucate » / Zone Outardes Salanque 
 
 

 

Territoire Catégorie 
des 

cultures 

Code 
Mesure 

Explication 
€/ha
/an 

Site 
Natura 
2000 

Site 
Outarde 

X  
CP VIT1 

Absence herbicide à n+3 + lutte biologique (1fois/an) sur 90% des 
surfaces en vigne de l’exploitation 

317 

X  
CP ARB1 

Absence herbicide à n+3 + lutte biologique (1fois/an) sur 90% des 
surfaces de l’exploitation 

527 

 
 

X 

 
PP 

En Zone 
humide 

MHU2 

Plan de gestion pastorale et/ou fauche (avec 50% min de pâturage sur 
les surfaces engagées) + entretien des éléments spécifiques au milieu, 
respect des taux de chargement spécifique 
Pas de fertilisation (N/P/K), Pas de produit phytosanitaire 

201 

 
 
 

X 

 
PP 

En Zone 
humide 

MHU3 

Plan de gestion pastorale et/ou fauche + entretien des éléments 
spécifiques au milieu, respect des taux de chargement spécifique 
Pas de fertilisation (N/P/K), Pas de produit phytosanitaire 
+ Gestion des espèces exotiques envahissantes avec autodiagnostic et 
suivi annuel 

267 

 
X 

 
X 

PP 
TA (SHT) 

ESP4 
Plan de gestion avec retard de fauche de 45j (1/07) + interdiction de 
pâturage pendant période de reproduction des oiseaux 
Pas de fertilisation (N/P/K), Pas de produit phytosanitaire 

254 

X X 
PP PRA3 

Plan de gestion pastorale avec 50% min de pâturage sur les surfaces 
engagées 
Pas de produit phytosanitaire 

72 

X X 
PP OUV1 

Plan de gestion avec ouverture mécanique  
Pas de fertilisation (N/P/K), Pas de produit phytosanitaire 

153 

 
X 

 
X PP OUV2 

Plan de gestion avec ouverture mécanique et 50% min de pâturage sur 
les surfaces engagées 
Pas de fertilisation (N/P/K), Pas de produit phytosanitaire 

204 

 
 

X 

 
 

X 
TA CIFF 

Conversion terres arables en prairie permanentes avec mise en place 
du couvert avant 31/12 puis maintien  sur la durée de l’engagement 
Surface minimale à engager : 0,25ha 
Pas de fertilisation (N/P/K), Pas de produit phytosanitaire 

652 

 
 

X 

 
 

X 
TA 

(SHT-2M) 
CPRA 

Conversion surfaces herbacées temporaires (de moins de 2 ans) en 
prairie permanente avec mis en place du couvert herbacé pérenne 
avant date d’engagement 
Surface minimale à engager : 0,25ha 
Pas de produit phytosanitaire 

358 

X  
IAE IAE1 

Plan de gestion des haies sur 90% des éléments engagés (périodicité, 
type de coupe, etc.) 

0.8€/
ml 

 
X 

 
IAE IAE3 

Plan de gestion des fossés sur 90% des éléments engagés (périodicité, 
type d’intervention, etc.) 
Pas de fertilisation (N/P/K), Pas de produit phytosanitaire 

1.6/
ml 

CP : Culture Pérenne / TA : Terre Arable / PP : Prairie Permanente / SHT : Surface Herbacée Temporaire 
 
 
Pour toutes souscriptions : diagnostic agro-écologique obligatoire, enregistrement de toutes les interventions sur les 
parcelles et 2 journées de formation obligatoires les 2 premières années d’engagement 
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